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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 C)
DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

LETTONIE

Addendum

La Mission permanente de la Lettonie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 19 août 2003.

_______________

Me référant à la question posée par les États-Unis à la réunion du Comité des sauvegardes du
28 avril 2003, j'ai le plaisir de vous faire parvenir le présent addendum à notre précédente notification
G/SG/N/10/LVA présentée conformément à l'article 12:1 c) de l'Accord sur les sauvegardes.

S'agissant du paragraphe 5 de sa notification portant la cote G/SG/N/10/LVA/3, la Lettonie
fait savoir que la mesure de sauvegarde concernant les importations d'animaux vivants de l'espèce
porcine et de viande de porc est entrée en vigueur le 4 juillet 2003.

__________


